
 

 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION QUI SE TIENDRA LE 
MERCREDI 2 DÉCEMBRE 2020 À 19 H À LA SALLE MISTASSINI DU CENTRE 
ADMINISTRATIF DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA BAIE-JAMES, SIS 
AU 596, 4E RUE À CHIBOUGAMAU 

 

ORDRE DU JOUR 
  Légende1 
1. Vérification du quorum et ouverture de la séance; D   
2. Séance virtuelle TEAMS; D   
3. Assermentation d’un administrateur;   I 
4. Adoption de l’ordre du jour; D   
5. Période de questions;   I 
6. Entente de confidentialité et déclaration de conflit d’intérêts des 

administrateurs; 
  I 

7. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 octobre 2020; D   
8. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 octobre 2020; D   
9. Règlement 64-2020 relatif à la délégation de pouvoirs du Centre de services 

scolaire de la Baie-James; 
  I 

10. États financiers 2019-2020 – acceptation; D   
11. Projet de règlement relatif aux règles de fonctionnement du conseil 

d’administration du Centre de services scolaire de la Baie-James; 
D   

12. Projet de règlement relatif à la participation des membres à une séance du 
conseil d’administration et à la formation du quorum au lieu fixé pour cette 
séance; 

D   

13. Projet de règlement relatif au calendrier des séances ordinaires du conseil 
d’administration pour l’année scolaire 2020-2021; 

D   

14. Demande d’autorisation au MEQ pour l’acquisition d’un terrain; D   
15. Cession d’une parcelle du terrain de l’école La Porte-du-Nord; D   
16. Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves – adoption; D   
17. Régime d’emprunts à long terme – adoption; D   
18. Formation du comité de gouvernance et d’éthique; D   
19. Formation du comité des ressources humaines; D   
20. Formation du comité de vérification; D   
21. Comité consultatif de transport – nomination de deux représentants; D   
22. Rapport de délégation de pouvoirs de la direction générale;   I 
23. Rapport annuel 2019-2020;   I 
24. Délégation de pouvoirs – octroi de contrat supérieur à 250 000 $;  O  
25. Formation obligatoire des membres du conseil d’administration;   I 
26. Normes d’éthique et de déontologie applicables aux membres du conseil 

d’administration; 
  I 

27. Décret 1027-2020 concernant l’allocation de présence et le remboursement 
des frais des membres des conseils d’administration des centres de services 
scolaires 

  I 
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28. Comité de parents;   I 
29. Divers :    
 29.1    
 29.2    
 29.3    
30. Période de questions;   I 
31. Levée de la séance. D   

  
 LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE  
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